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APRÈS L'ARTICLE 25

À la fin de la première phrase de l’alinéa 2, supprimer les mots : 

« et d’adolescents ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit de restreindre le champ de l'interdiction en ciblant plus précisément le public visé
et les produits qui peuvent faire l'objet de promotion dans le cadre d'une alimentation équilibrée.


